 COMMUNE DE  QUETTREVILLE SUR SIENNE

SESSION DU CONSEIL MUNICIPAL
Réunion du 21 Septembre 2011
Convocation du 13 Septembre 2011

Affichage le 13 Septembre 2011.

Membres en exercice : 13
Membres présents : 9
Ayant participé à la délibération : 10
Le vingt et un septembre deux mil onze à vingt heures trente minutes, les membres du conseil municipal se sont réunis sous la présidence de Monsieur DUGUÉ Pierre, Maire.

Présents : Mr. P. DUGUÉ, Mme F. MARTIN, Mrs. J-P SALLIOT, M.LESOUEF, F.BARBET, Mme C. BEAUFILS, Mrs S. HUBERT, E.MUTEY,  Mr MAIRESSE.
Absents : Mr S. HORLON, Mme B. LEJAMTEL
Absents excusés : Mr C. DOUBLET. 


                 Mme C HAVIN qui donne procuration à Mme F. MARTIN.
Secrétaire de séance : Mr J-P SALLIOT.

1. CESSION DU BAIL DE MR GILBERT LEBREUILLY



M. le Maire expose au conseil que Mr Gilbert LEBREUILLY a vendu ses biens    immobiliers en place sur la parcelle ZB 68 située « 2 rue des Presmenils » à  la société BSL d’Orval représentée par Mr Benoît LECLUZE et Mlle Séverine LERICHE


L’acte de vente à été signé chez Me PINAUD, notaire à Cerisy la salle en date du 12 septembre 2011 en présence des deux parties ainsi que de Monsieur le Maire agissant au nom de la commune, propriétaire du terrain.



L’acquéreur accepte le renouvellement du bail aux conditions suivantes :

· Durée : Bail de trente années à compter du 12 septembre 2011 et jusqu’au    31/12/2034.(début du bail : 01/01/2004).
· Loyer : loyer annuel de 1 218,24 € payable en deux termes les 1er janvier et 1er   juillet, soit 609,12 €.

· Révision : révision triennale sur l’indice trimestriel du coût de la construction.
Le reste du bail reste inchangé.

2. BAIL PARCELLE ZB 75 ZONE ARTISANALE DES PRESMENILS
Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide de louer à Mrs MARTEL Alain et DATIN Jean-Marie, la parcelle cadastrée ZB 75 située dans la zone artisanale des Presmenils d’une contenance de 2014 m² ainsi qu’une bande de terrain d’environ 600 m² à prendre sur la parcelle ZB 87 cédée par Mr Yannick DORON que le géomètre déterminera.

Le preneur est prévenu qu’une servitude de passage existe pour la desserte de la propriété n° ZB 60 et devra en conséquence être laissée libre.

Dans le cadre du PLU, un emplacement réservé pour la future déviation existe et ainsi ne pourra faire l’objet de constructions.

Le terrain  est pris en l’état et le preneur aura à sa charge tous branchements aux réseaux EDF, France Télécom, eau potable.

La commune prendra à sa charge les frais de géomètre.

Un bail emphytéotique sera établi pour une durée de 30 ans à partir du 1er janvier 2012. Le montant du loyer annuel est fixé à 350 €uros par an, révisable annuellement et payable à terme échu soit le 31 décembre 2012. Les frais de bail sont à la charge du preneur.

Le conseil municipal autorise Mr le Maire à faire délimiter par un géomètre la surface cédée par Mr DORON, à signer le bail et toutes pièces afférentes à cette affaire.

3. TRAVAUX D’ECLAIRAGE  PUBLIC RUE DE LA ROSERAIE ET GUIRLANDES RUE DU MONT SAINT MICHEL

Un devis de l’entreprise CEGELEC de Granville est proposé pour la pose de 2 candélabres  sur la rue de la Roseraie ainsi qu’un réseau guirlande sur la rue du Mont-Saint Michel pour un montant  total de 4140 € HT soit 4951, 44 € TTC.

  Le conseil municipal à l’unanimité retient ce devis.

  Mr Frédéric Barbet ne prend part au vote.

4. INDEMNITE DE CONSEIL  DU RECEVEUR



Monsieur le Maire expose au conseil municipal que l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983, fixe les conditions d’attribution de l’indemnité de conseil servie aux receveurs municipaux. Le nouveau receveur municipal a manifesté son intention d’assurer à la commune les prestations de conseil et d’assistance en matière budgétaire, financière, économique et comptable énoncées à l’article 1 du dit arrêté.



Le conseil municipal prenant acte de cet engagement et considérant que le receveur municipal est en mesure d’apporter son conseil éclairé en matière budgétaire, économique, financière et comptable décide d’attribuer au taux plein à Monsieur LEGRAND Jean-Pierre, nouveau receveur de la commune, l’indemnité de conseil selon le barème fixé à l’article 4 de l’arrêté du 16 décembre 1983 à compter du 1er juillet 2011.

Les crédits seront prévus chaque année à l’article 6225 du budget primitif.

5. INDEMNITE DE BUDGET DU RECEVEUR MUNICIPAL



Monsieur le Maire expose au conseil municipal que l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983, fixe les conditions d’attribution de l’indemnité de budget servie aux receveurs municipaux. Monsieur Alain PARIS, adjoint du nouveau trésorier de Coutances, notre nouveau receveur municipal, continuera à nous apporter son conseil et expertise en matière de confection de budget.



Le conseil municipal prenant acte de cet engagement décide l’attribution de l’indemnité de budget à Mr Alain PARIS, adjoint de notre nouveau receveur municipal, à compter du 1er juillet 2011.


Les crédits seront prévus chaque année à l’article 6225 du budget primitif.

6. POSE DE LUMINAIRES  ECOLE MATERNELLE

            Un  devis de l’entreprise TEB, Rémy SERGENT est proposé pour la pose de 9  luminaires à l’école maternelle pour un montant de 1138,72 €uros HT soit 1361,91 €uros TTC.

Le conseil municipal à l’unanimité retient ce devis.

7. ENQUETE INSTALLATION CLASSEE « GAEC DE LA HERSIERE »


Après examen du dossier de demande d’installations classées du GAEC de la Hersière, le Conseil Municipal donne un avis favorable au plan d’épandage prévu sur les parcelles exploitées par le GAEC de la Hersière sur la commune de Quettreville en respect de la réglementation.

8. D.E.T.R (dotation d’équipement des territoires ruraux) Programmation complémentaire 2011.

       Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de solliciter une subvention de l’état au titre de la DETR programmation 2011 pour les travaux suivants :

( Aménagement d’une classe primaire, préau, bibliothèque et de sanitaires.

	
	HT
	TVA
	TTC

	classe et entrée logement 
	     75 000.00 € 
	           14 700.00 
	        89 700.00 € 

	sanitaires
	     62 000.00 € 
	           12 152.00 
	        74 152.00 € 

	bibliothèque
	     23 000.00 € 
	             4 508.00 
	        27 508.00 € 

	préau et extérieurs
	     21 000.00 € 
	             4 116.00 
	        25 116.00 € 

	option bardage
	      7 900.00 € 
	             1 548.40 
	         9 448.40 € 

	honoraires architecte
	     10 417.50 € 
	             2 041.83 
	        12 459.33 € 

	mission diagnostic
	         800.00 € 
	                156.80 
	            956.80 € 

	mission SPS
	         897.00 € 
	                175.81 
	         1 072.81 € 

	Contrôle technique socotec
	      1 770.00 € 
	                346.92 
	         2 116.92 € 

	total
	   202 784.50 € 
	           39 745.76 
	      242 530.26 € 


Après présentation du projet, le conseil municipal  approuve le financement de l’opération qui s’élève dans sa totalité  à 202 784, 50 € hors taxe, la commune s’engage à inscrire au budget, les sommes à payer et à réaliser  les travaux correspondants, qui à ce jour ne sont pas commencés. 
9. ESPACE COMMERCIAL ETUDE DE FAISABILITE FRANCE TELECOM

Une proposition de France Télécom est présentée pour une prestation conseil en ingénierie, suivi et contrôle des travaux à l’espace commercial pour un montant de 1180,44 € TTC soit 986.99 € HT.

Le conseil municipal, à l’unanimité accepte ce devis.         

10.  QUESTIONS DIVERSES
6ème tranche assainissement : Le conseil municipal décide la consultation d’un bureau d’étude de maîtrise d’œuvre pour la réalisation d’une 6ème tranche d’assainissement.

Celle-ci concerne l’extension de la rue Charles de Gaulle jusqu'à sa limite avec Hyenville et la route des Presmenils. Cette 6ème tranche sera inscrite au contrat de territoire.           

Ainsi délibéré les jour, mois et an susdits.


Mr le Maire,




Le Conseil Municipal,

Pierre DUGUE

